
A l’attention de l’association CAPUI

Le 4 mars 2020,

Objet : questions aux candidats sur les pollutions de Seine Aval

Madame, Monsieur,

En  date  du 18  février  2020,  vous  nous  avez  adressé  un  questionnaire  pour
connaître les engagements de notre liste sur le sujet des pollutions de Seine Aval
et nous vous en remercions.

Les problématiques tournant autour du SIAAP sont extrêmement préoccupantes
principalement  la  succession  d’«incidents »  survenus  au  cours  des  dernières
années ainsi  que la  difficulté  à  obtenir  des informations fiables,  détaillées  et
complètes  sur  ce  qui  s’est  produit  ainsi  que les  conséquences  et  les  risques
encourus.

Plusieurs membres de mon équipe et moi-même avons assisté à la réunion du 14
décembre 2019 organisée à Versailles sur ces sujets.

Notre réponse à vos questions ne doit pas se limiter à vous présenter une liste
de bonnes résolutions à caractère électoral.

En  conséquence,  à  ce  stade,  nous  ne  pourrons  vous  préciser  des  données
comme,  par  exemple, le  budget  alloué  au  PCS  ou  encore  les  actions
d’information de la population définies dans le dit PCS.

Nous  souhaitons  tout  d’abord  vous  assurez  que nous  sommes complètement
sensibilisés sur les risques que fait courir la station Seine Aval sur les personnes
et l’environnement, notamment la Seine.

Nous savons que les  conséquences du dernier  incendie  ne sont toujours  pas
définies et que le fonctionnement en « mode dégradé » de ces installations va
très certainement provoquer de nouvelles pollutions.

Le PPI a été approuvé mais nous ne disposons pas de sa version finale. A ce jour,
le site de la Préfecture ne met à disposition que le projet.

Nous souhaitons aussi avoir communication du POI.

En tout état de cause, une mise à plat de la gouvernance et du fonctionnement
du SIAAP est indispensable afin d’assurer la transparence indispensable.

La  nomination de 2 représentants  de la  Commune de Saint-Germain-en-Laye
pour  siéger  dans  la  commission  de  suivi  du  site  est  un  premier  pas,  certes
modeste, dans l’obtention d’informations sur le site du SIAAP.



En tout état de cause, nous considérons comme prioritaire la rédaction du PCS,
qui, dans notre esprit, devra couvrir l’ensemble des risques identifiés dans notre
ville et faire l’objet d’une communication très large auprès des habitants.

Nous envisageons de faire intervenir et participer en amont les associations qui
aux cours des dernières années ont alerté et collecté des informations sur ces
sujets.

Nous vous assurons d’une information préventive des risques encourus par ce
site,  ayant  la  responsabilité  de  transmettre  à  nos  administrés  tous  les
éléments d’information  sur  les  risques  majeurs  technologiques  existants  sur
notre  commune,  de  préciser  les  mesures  de prévention, de  protection  et  de
sauvegarde mises en œuvre ainsi que les moyens d’alerte en cas de survenance
d’un risque. 

Nous souhaitons également  la  création d’une réserve  communale de sécurité
civile composée  de  citoyens  volontaires  et  bénévoles,  susceptibles  d’être
mobilisés en appui des pouvoirs publics, face aux risques majeurs et  nommer
dans chaque quartier de notre ville, un référent qui sera en charge de vérifier
que  les  dispositions  du  PCS  sont  accessibles,  connues  et  comprises.  Cette
personne sera également en charge de recenser toutes les personnes fragiles,
isolées et en situation de handicap et de tenir à jour cette liste.

Enfin, pour ce qui concerne la gouvernance du SIAPP nous allons proposer aux
autres maires de nous associer dans une démarche commune auprès de l’État et
du SIAAP afin  de  nous  assurer  que  la  représentation  des  communes  et  des
citoyens  ainsi  que  l’accès  aux  informations  soit  désormais  assuré  dans  des
conditions normales (sécurité et protection de l’environnement).

Nous  espérons  que  ces  éléments  vous  éclairent  quant  à  notre  volonté  de
transparence et de défense de l’environnement des communes du Val d’Oise et
des Yvelines concernées.

Je me tiens à votre disposition afin de nous rencontrer et vous prie d’agréer,
Madame, Monsieur, mes sincères salutations.

Alexandre Grevet

courriel : mouvement.upa@gmail.com 

téléphone : 06 47 98 57 89

www.alexandregrevet2020.fr
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